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Sujet :[INTERNET] NON au projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse

pour la campagne 2024-2025 dans le département de la Sarthe.
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De :
Pour :pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr <pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr>

Monsieur le Préfet,

Je tiens à donner un avis défavorable au projet d’arrêté relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse
pour la campagne 2024-2025 de La Direction Départementale des Territoires de la Sarthe, en ce qu’il
prévoit une période complémentaire de vénerie sous terre du blaireau du 1er juillet au 14 septembre
2024, s’additionnant à la période complémentaire déjà accordée aux chasseurs du 8 juin au 30 juin
2024 dans l’arrêté 2023.

Cette pratique est absolument barbare et cruelle. D'ailleurs, plusieurs départements n’autorisent plus
la période complémentaire du blaireau, et notamment les départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, de l’Aude, des Bouches-du-Rhône (depuis 2016),
de la Côte d’Or (depuis 2015), de l’Hérault (depuis 2014), du Var, du Vaucluse, des Vosges, des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

En 2021, les administrations des départements de l’Ariège, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Charente,
Dordogne, Doubs, Loire, Morbihan, Pyrénées Orientales, Seine Maritime, Haute-Saône, Tarn,
Yvelines et Yonne ne l’ont pas autorisée pour la première fois. En 2022, la Gironde, l’Isère et l’Ardèche
ont rejoint cette liste. 

Le Conseil de l’Europe recommande également d’interdire le déterrage : « Le creusage des terriers, à
structure souvent très complexe et ancienne, a non seulement des effets néfastes pour les blaireaux,
mais aussi pour diverses espèces cohabitantes, et doit être interdit. »

Tout cela est plus que compréhensible étant donné le fait que les populations de blaireaux sont
fragiles et souffrent de la disparition de leurs habitats (haies, lisières, prairies, …). Elles sont 
également fortement impactées par le trafic routier.

Inscrit à l’annexe III de la Convention de Berne, le Blaireau d’Europe, Meles meles, est une espèce
protégée (cf. art. 7). A titre dérogatoire, la Convention de Berne encadre strictement la pratique de la
chasse et la destruction administrative de cette espèce (cf. art. 8 et 9). Le ministère de l’écologie doit
soumettre « au Comité permanent un rapport biennal sur les dérogations faites ».
La dynamique des populations de blaireaux est extrêmement faible (moyenne de 2,3 jeunes par
femelle et par an).

Il est par ailleurs à noter que cette espèce n’est jamais abondante (mortalité juvénile très importante
(de l’ordre de 50% la 1ère année).

En plus d'être affreusement répugnante, la vénerie sous terre présentent des bilans annuels très bas
et ne régulent pas du tout les populations. Par ailleurs, les dégâts que le blaireau peut occasionner
dans les cultures de céréales sont peu importants et très localisés, essentiellement en lisière de forêt.
Selon l’Office National de la Chasse ONC bulletin mensuel n° 104 : « Les dégâts que peut faire le
blaireau dans les cultures ne sont gênants que très localement (…) Et il suffit de tendre une cordelette
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enduite de répulsif à 15 cm du sol pour le dissuader de goûter aux cultures humaines. »

En ce qui concerne les éventuels dégâts causés sur les digues, routes ou ouvrages hydrauliques par
le creusement des terriers, la régulation du blaireau a montré son inefficacité, voire même un effet
contre-productif du fait de la place libérée par l’animal éliminé qui est très vite occupée par un autre
individu.

Ne serait-ce pas plus opportun d'opter pour une méthode simple et pérenne, qui consiste à utiliser des
produits répulsifs olfactifs sur les terriers posant problème, ceci accompagné de la mise à disposition
à proximité de terriers artificiels. Les avantages de cette solution sont que les animaux continueront
d’occuper un territoire sur le même secteur et ne permettront pas l’intrusion d’un nouveau clan.

Vous remerciant d'avance pour l'intérêt que vous porterez à mon avis, je vous prie d'agréer, Monsieur
le Préfet, mes salutations distinguées.

Ludovic Laus
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